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Etendue totale : 754 ha

Importance de nombreux aspects :
Récréation
Protection de l’environnement
Zone tampon (forêt périurbaine)
Valeur symbolique
Valeur scientifique

Le Domaine du Sart tilman



Zones forestière: 511 ha (68%)

Zones bâties: 91 ha (17%)

Zones enherbées :127 ha (17%)

Voiries et autres: 25 ha (3%)

Aperçu général du 
domaine



Aperçu général du 
domaine

Réserve naturelle : 

374 ha (50%)



L’inventaire mis en 
place

• 227,6 ha inventoriés

• 107 points d’échantillonnage 

(1 point/2ha)

• Inventaire permanent 

systématique

• 2 mailles carrées de 200 x

200 m en quinconce



Unité d’échantillonnage

L’inventaire mis en place 
( placettes circulaires  concentriques ou en « satellites »)



L’inventaire mis en place
(installation de placettes)



Variables prises en compte :
Type et structure de peuplement
Grosseur des tiges
Essence et qualité des tiges (bois chauffage vs bois 
d’œuvre)
Hauteur de recoupe
État sanitaire (branches dépérissantes, dégâts…)
Statut des tiges (martelé, chablis, quille…)
Régénération
Bois mort

L’inventaire mis en place



Résultats :
Surfaces des peuplements
Volume sur pied selon les essences et les qualités
Volume de bois mort (sur pied et au sol)
Etat sanitaire de la forêt
Potentiel de rajeunissement  de la forêt
Quantité de carbone stocké

L’inventaire mis en place
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Domaine du Sart Tilman : 754 ha (100%)

Zone inventoriée : 227,6 ha (30%)

Zone valorisable : 205,6 ha (27%)

(au sens biomasse/énergie)

Sélection des zones valorisables, retrait de 
zones enherbées, voiries, bâti, réserves 
agréées, etc. (à parir d’orthophotoplans)

Suppression de zones non valorisables (fortes 
pentes, hydromorphie, ripisylves, baux 
amphytéotiques, zones enherbées,..) à parir de 
visites de terrain (inventaire)

Zone valorisable



Essentiellement taillis sous futaie 

- essences feuillues (67 %) :  chênes (27%)

hêtre (15 %), bouleaux (13 %), feuillus

divers)

- essences résineuses (33%) : épicéas, pins

sylvestres (20%)

Zone valorisable



• 205,6 ha (27% du domaine     

et 41 % de la zone boisée)

avec :

• 25,4 ha de sols 
hydromorphes

• 25,5 ha de sols en pente

+ 7,7 ha de zones enherbées 
(possibilités aires de stockage, taillis à
courte rotation…)

Près de 250 ha mais en fait..

Zone valorisable



volume sur pied/ha : 390 m³
dont 125 m³/ha de bois d’œuvre

surface terrière (1)/ha : 35 m²
nombre de tiges/ha : 760
circonférence moyenne : 79 cm
accroissement : 

6,7 m³/ha/an estimé (bois tige, limite 22 cm circonférence) 
7,8 m³/ha/an estimé (bois total tige + branches, même limite)

________ 
(1): expression de la densité du peuplement ( la somme, ramenée à l’hectare, des sections de tous 

les arbres à 1,5 m du sol)

Zone valorisable



Productivité potentielle
Calculée selon le pourcentage d’importance des 
essences (en surface terrière)

où :
PCGi = pourcentage de surface terrière de l’essence i
AMPi = accroissement moyen périodique de l’essence i

(via groupements écologiques – Condroz liégeois)
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Zone valorisable



Carbone stocké par le bois vivant aérien 
Carbone aérien = VTOT*WD*0,5

où VTOT = volume total de bois (jusque circonférence = 0)
WD = infradensité (kg anhydre/volume frais)
0,5 = coefficient pour estimer la masse de carbone

124 t de carbone/ha dans le bois vivant aérien
25.000 t de carbone sur la zone valorisable

250 t ou 320 t de carbone/ha  dans le bois vivants et 
mort, la litière et le sol (20 ou 100 cm de profondeur)

51.000 t ou 66.000 t de carbone sur la zone 
valorisable

Zone valorisable



Domaine du Sart Tilman et inventaire
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Découpage de la zone valorisable :

Localise l’exploitation (    dégâts,    coûts,…)
Assure le renouvellement de la forêt
Facilite l’exploitation

Assiettes annuelles de coupe



• 12 coupes 

• 15 ha parcourus/an

• si bois d’œuvre inclus !

Assiettes annuelles 
de coupe

TS



Localisation du 
bois d’oeuvre



Hypothèses
12 coupes de 15 ha et « assiette mobile » de 25,6 ha

(passage en coupe tous les 12 ans)

___________________

Si prélèvement de 2m³/ha/an (soit env. 1/3 de l’accroissement) 

on peut envisager chaque année, et en moyenne, la coupe de 2 x 12 
m³ x 15 = 360 m³ (env. 460 stères),  coupe = 6 % du volume sur pied

Si prélèvement de 7m³/ha/an (soit l’accroissement)

1.260 m³ (env. 1.600 stères),  coupe = 20 % du volume sur pied

Tableau d’exploitation

NB / (si bois d’œuvre exclus : - env. 30 %)



Coupe annuelle : 15 ha
Pertes 20 % : exploitation et séchage
Pouvoirs calorifiques inférieurs : 18,8 MJ/kg de bois, 20,5 
MJ/kg d’écorce
Infradensité du bois et de l’écorce variable selon les 
essences
Proportion en volume des essences connue grâce à
l’inventaire
Rendements des chaudières estimés : 90 % chaudière à
plaquettes, 70 % chaudière au mazout

Equivalent fuel disponible



Pouvoir calorifique inférieur 
(MJ/kg anhydre)

Taux d’humidité lors 
de l’utilisation

Pouvoir calorifique au taux 
d’humidité d’utilisation des 

plaquettes (MJ/kg humide)
Proportion en volume des essences 
pour le bois et l’écorce

Pouvoir calorifique moyen

Infradensités des essences
(kg anhydre/m³ frais)

Taux d’humidité lors 
de l’utilisation

Masse humide par volume 
prélevé (kg humide/m³ frais)

8.700-8.900 MJ/m³ frais 
(bois d’œuvre inclus)

9.300-9.600 MJ/m³ frais 
(bois d’œuvre exclus)

Énergie produite



Pouvoir calorifique moyen

Rendement des chaudières

38,6 MJ/l de mazout

Prélèvement (2-5,3 m³/ha/an)

9.300-9.600 MJ/m³ frais 
(bois d’œuvre exclus)

Prélèvement (2-7,8 m³/ha/an)

83.000-334.000 l de 
mazout/an

89.000-244.000 l de 
mazout/an

8.700-8.900 MJ/m³ frais 
(bois d’œuvre inclus)

Pertes (20 %)

Energie disponible 
(MJ/an)

Energie disponible 
(MJ/an)



De 83.000 à 334.000 litres (bois d’œuvre inclus)
bois d’œuvre = surtout pins

De 89.000 à 244.000 litres (bois d’œuvre exclus)
Variations possibles selon l’humidité des plaquettes, le 
bois récolté, le rendement des chaudières, etc.

Equivalent fuel disponible
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Equivalent fuel disponible

112.000 litres de mazout par an
Hypothèses

Prélèvement 
annuel (m³)    
(H: 25 %)

Prélèvement 
annuel (m³)     
(H: 45 %)

Prélèvement 
(m³/ha/an)       
(H: 25 %)

Prélèvement 
(m³/ha/an)       
(H: 45 %)

Vente du 
bois d’œuvre 565 580 3,1 3,2

Non vente 
du bois d’œuvre 600 625 3,3 3,5



Organisation de la filière :
Martelage
Abattage
Débardage
Transport de billons
Broyage
Stockage ‐ Séchage
Transport plaquettes  chaudière

Filière de valorisation



Martelage
Choix des arbres à abattre selon les objectifs à atteindre
Temps : 2‐3 hommes/3‐2 jours

Filière de valorisation



Abattage ( + découpage en billons )
Manuel en forêt irrégulière
Mécanique en résineux

Filière de valorisation



Débardage
Par porteur
Par cheval de trait : sols hydromorphes et fragiles, 
acceptation du public, etc. 

Filière de valorisation



Transport des billons
Par grumier
Depuis la voirie forestière jusqu’à la zone de broyage

Filière de valorisation



Broyage (réduction en plaquettes)
Sur le lieu de séchage

Filière de valorisation



25 x 15 x 6 m

Capacité : ~2.000 m³

plaquettes

billons

Hall de stockage  
(exemple)



Séchage
Bonne ventilation du hangar
Durée : 2 à 6 mois
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Filière de valorisation



Transport des plaquettes
Du lieu de stockage jusqu’à la chaudière
Réalisable par l’ULg vu caractère sporadique

Filière de valorisation



Silo tampon



Chaudière



Gestion de la filière
Investissements :

Hangar de séchage
Silo tampon
Chaudière à plaquettes

Tout est fonction de la puissance de la chaudière et de la 
demande énergétique !

Mise en place de la filière
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à partir de 205 ha de forêts feuillues mélangées 
83.000 à 334.000 litres d’équivalents fuel (selon les 
hypothèses retenues)
Répartition en 12 coupes annuelles de 15 hectares ( + 
réserve)
Modes d’exploitation adaptés aux circonstances 
(récréation, protection de sites, ..)
Investissements et coûts d’exploitation en fonction du 
bâtiment à chauffer
Choix du lieu de stockage

____________________
Maintien et renforcement de la multifonctionnalité du domaine boisé

Conclusions



MERCI  POUR  VOTRE  ATTENTION


